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Master en biologie des organismes et écologie

Guide du stage en master 2

1) Durée : 4 mois, de la mi-février à la mi-juin (second quadrimestre du master 2)

Le stage est une activité à temps plein. Il est interdit de suivre des cours durant cette période.
2) TYPES de stage :

Finalité spécialisée (SBOE M260/LBOE2260) :

On attend de l'étudiant qu'il s'insère dans un milieu professionnel, qu'il y mène un travail de biologiste en situation réelle, conjointement à ses collègues. L'évaluation concernera une description du mode de fonctionnement du milieu professionnel dans lequel s'est réalisé le stage, du travail qui a été effectué et d’une évaluation personnelle de l’expérience vécue tant sur le plan scientifique que sur les autres facettes de l’apprentissage d’un métier (gestion autonome, interactions avec l’équipe, …). Elle se fera sous la forme d'un rapport qui sera défendu publiquement.

Ces stages sont généralement réalisés dans des bureaux d’études, des organismes de conservation de la nature, des administrations communales/provinciales/fédérales (conservation, écotourisme) ou le milieu industriel (alternatives aux pesticides, production d’énergie verte, …).

Finalité approfondie (SBOE M240/LBOE2240) :

Travail de recherche scientifique à la fois expérimental et bibliographique effectué en insertion dans une équipe de recherche. L'évaluation concernera une description du mode de fonctionnement du milieu professionnel dans lequel s'est réalisé le stage, du travail qui a été effectué et d’une évaluation personnelle de l'insertion en milieu professionnel. La part portant sur le travail du stagiaire concerne la démarche scientifique et l'interprétation des résultats plus que les résultats proprement dits. Elle se fera sous la forme d'un rapport écrit qui sera défendu publiquement. Ce rapport comprendra trois parties : une description de la structure d’accueil (composition de l’équipe, domaines d’expertise, sources de financement des travaux de recherche, …), une description du travail scientifique réalisé durant le stage et une évaluation personnelle de l’expérience vécue (adéquation entre la formation et le travail proposé, analyse critique des apports personnels au travail réalisé, …). Le stage se déroule dans un laboratoire de recherche (universités, instituts).

3) LIEU :
Belgique ou ETRANGER, choix en concertation avec le coordinateur de stage
Suzanne LORET

Université de Namur (FUNDP), Faculté des Sciences

Rue de Bruxelles 61, B-5000 Namur

Tel :
+ 32 (0)81/72 44 67, 
suzanne.loret@fundp.ac.be
La déclaration d’intention de stage à l’étranger au coordinateur de stage doit se faire pour le 30 avril de l’année académique qui précède (master 1).
Les stagiaires peuvent bénéficier d’une aide financière. Les candidatures à un financement sont soumises pour le 30 avril à :

· à Suzanne Loret pour les étudiants inscrits aux FUNDP

· à Ana Fernández-Gacio (coordinatrice des échanges internationaux d'étudiants, Faculté des Sciences ana.fernandez@uclouvain.be) pour les étudiants inscrits à l’UCL.

VALIDATION DU CHOIX : la pertinence de l’offre de stage et/ou de l’adéquation entre le profil de l’étudiant et le programme de stage est analysée par le coordinateur de stage, en concertation avec l’étudiant (interviews réguliers), le maître de stage et le responsable académique des études. Ce dernier peut refuser un projet de stage jugé inadapté.

CALENDRIER des étapes conduisant au choix du stage : 

	M1-– décembre
	Information à propos des stages par le coordinateur

	M1 – février-mars 
	Prise de contact pour les stages à l’étranger

	M1 – 30 avril
	Déclaration d’intention de stage à l’étranger et demande de bourse

	M2 – octobre
	Choix des stages en Belgique

	M2 – novembre
	Validation du choix/signature des conventions de stage

	M2 – février-juin
	Stage (4 mois)


4) EVALUATION :

En deux étapes :

4.1. l’évaluation intermédiaire permet de vérifier que :

(1) le programme de stage correspond à ce qui a été convenu

(2) l’étudiant ne fait pas fausse route (suite à un manque de communication)

(3) l’étudiant s’est intégré harmonieusement dans son équipe.

Forme de l’évaluation

- un rapport écrit de 5 pages par l’étudiant, comprenant 3 parties (description de la structure d’accueil, état d’avancement de la tâche, évaluation personnelle), envoyé au coordinateur de stage (suzanne.loret@fundp.ac.be) et au superviseur de stage POUR LE DERNIER VENDREDI DE MARS ;

- une grille d’évaluation remise par le maître de stage au coordinateur de stage

Le coordinateur de stage informe l’étudiant, son maître de stage et son superviseur de stage, du profil d’évaluation par le maître de stage (l’accent est mis sur les aspects dont l’évaluation se distingue de la valeur moyenne). Le profil d’évaluation permet à chaque stagiaire de s’améliorer dans les domaines où il serait moins performant endéans la fin du stage.

4.2. l’évaluation finale, consiste en :

-
l’analyse du rapport final (10 pages hors annexes ; comportant les mêmes parties que dans le rapport intermédiaire). 

-
l’analyse de la grille d’évaluation finale envoyée par le maître de stage au coordinateur de stage. Le maître de stage remet un cote finale qui compte pour 30% de la cote finale attribuée pour le stage.

-
l’audition du stagiaire durant la dernière semaine de juin (30 minutes/étudiant ; défense orale à huis clos lorsque le stage fait l’objet d’une clause de confidentialité). La présentation est concise (10 minutes) et est suivie de 15 minutes de discussion. Le jury délibère durant 5 minutes suite à chaque présentation.

Le JURY d’évaluation est composé :

· du coordinateur de stage

· du superviseur académique de stage
· d’un modérateur des FUNDP (personne désignée par la commission BOE en d ébut d’année académique)
Cotation par le jury :

· rapport écrit : 20%

· présentation : 20%

· défense : 30%

LE RAPPORT FINAL DOIT ETRE REMIS POUR le MARDI de la troisième semaine de juin au secrétariat de Biologies de l’UCL ou des FUNDP en 3 exemplaires et une version pdf à suzanne.loret@fundp.ac.be. 

Lorsque le stage s’est déroulé à l’étranger, le maître de stage est invité à transmettre un avis écrit.

Par souci de clarté de communication avec le maître de stage, il est fortement conseillé aux étudiants de rédiger leur rapport de stage en anglais lorsqu’ils l’ont réalisé leur travail dans cette langue. Ces étudiants sont en outre fortement encouragés à présenter leur rapport en anglais lors de la défense orale.

Le superviseur académique de stage est un professeur (ou un chercheur confirmé) des FUNDP ou de l’UCL, qui est familier avec le sujet du stage. Il peut assurer une guidance scientifique (à la demande du stagiaire). Il remet un avis sur le rapport intermédiaire et exprime éventuellement des suggestions quant aux ajustements à apporter à la démarche scientifique en cours.

SAUF DANS LE CAS OU UNE CLAUSE DE CONFIDENTIALITE EST EN APPLICATION, chaque étudiant est invité à faire relire son rapport final par son superviseur académique de stage.

Renseignements complémentaires :

Suzanne LORET

Université de Namur (FUNDP), Faculté des Sciences

Rue de Bruxelles 61, B-5000 Namur

Tel :
+ 32 (0)81/72 44 67, 
suzanne.loret@fundp.ac.be
EGALEMENT DISPONIBLE pour rencontrer les étudiants à l’UCL tous les vendredi matin (Secrétariat de Biologie, Carnoy, 010/47 34 89)

